
A-t-on le droit de se taire quand on
connaît la vérité ?
La  vérité  est  souvent  perçue  comme  un  bien  précieux,  dont  la  valeur  est
universellement reconnue. Cependant, le devoir de la révéler n’est pas toujours
évident. Quand on connaît la vérité, a-t-on le droit de se taire ? Nous sommes
tentés de répondre par l’affirmative au nom de la liberté individuelle. Cependant,
cette  liberté  peut  entrer  en  conflit  avec  notre  responsabilité  collective,
notamment  quand  le  silence  peut  causer  du  tort  à  autrui.  Ainsi,  cette
problématique nous invite à une réflexion approfondie. Dans un premier temps,
nous analyserons la notion de vérité et son devoir de transmission. Ensuite, nous
explorerons les motivations qui peuvent pousser une personne à garder le silence
face à la vérité. Puis, nous étudierons les enjeux éthiques et moraux qui entourent
cette question. Enfin, nous procéderons à une réflexion sur le conflit entre la
liberté individuelle et la responsabilité collective dans la révélation de la vérité.
L’objectif  étant  d’établir  une  réponse  équilibrée  qui  tient  compte  des  divers
aspects de cette question complexe.

I. Analyse de la notion de vérité et de son
devoir de transmission
Commencer notre travail par l’analyse de quoi signifie la vérité. Définie de la
manière la plus classique et la moins controversée, la vérité est « la conformité de
la pensée avec la réalité ». Cette correspondance suggère une obligation de se
conformer à quelque chose en dehors de l’individu,  transcendant les simples
perceptions personnelles — on parle d’une réalité  objective.  Dans cet  aspect
relève le devoir de transmission. En tant que possesseur de la vérité, on est
sommé  d’être  un  vecteur  de  cette  réalité,  de  contribuer  à  une  perception
collective plus précise et plus authentique du monde qui nous entoure. Kant dans
sa critique de la raison pure affirme que « la vérité n’est pas un privilège que l’on
pourrait garder pour soi ».

Cette obligation de transmission de la vérité se situe également dans un contexte
social.  En  tant  que  membres  d’un  groupe  ou  d’une  société,  nous  avons
respectivement un rôle à jouer dans le maintien et l’amélioration de ce système.
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Le partage de la vérité peut être important pour faciliter la communication, la
compréhension commune et la coopération.

Cependant, le droit de se taire face à la vérité soulève des questions sur la notion
même de vérité. Parce que la vérité est subjective à bien des égards, la vérité de
l’un peut ne pas être la vérité de l’autre. En d’autres termes, il n’existe pas de
vérité  universelle  valable pour tous.  Ainsi,  le  choix  de rester  silencieux peut
également être vu comme un respect pour la diversité des vérités existantes.

II. Exploration des motivations du silence
face à la vérité
Il y a plusieurs raisons pour lesquelles quelqu’un pourrait choisir de garder la
vérité pour soi.  Dans certains cas,  cela pourrait  être par souci  de préserver
l’harmonie, notamment être en paix avec soi-même et avec les autres. En effet,
selon Nietzsche, « Nous avons l’art afin de ne pas mourir de la vérité ». La vérité
peut  parfois  être  douloureuse,  causant  du  chagrin  ou  de  la  division.  Par
conséquent, garder la vérité pour soi peut être vu comme un acte de protection.

La peur est un autre facteur qui peut nous inciter à nous taire lorsque nous
connaissons la vérité. Parfois, la vérité peut menacer notre sécurité, notre liberté
ou notre bien-être. Dans ces situations, se taire peut être une question de survie
ou une méthode d’autoprotection.

Une autre raison pour garder la vérité peut être des motivations personnelles, car
certaines  vérités  pourraient  être  compromettantes  ou  inconfortables.  Ici,  le
silence  n’est  pas  vraiment  en  rapport  avec  la  protection  des  autres,  mais
représente plutôt une forme de préservation de soi-même.

III. Étude des enjeux éthiques et moraux du silence face à la vérité

Face à la vérité, le silence peut avoir des implications morales importantes. D’une
part,  il  est  important  de  respecter  la  vérité  pour  maintenir  la  confiance  et
l’intégrité dans nos interactions sociales. En effet, selon Emmanuel Kant, « dans
le mensonge, il y a une sorte de violence que l’homme fait à son semblable ». De
l’autre,  il  peut être moralement justifié  de garder la  vérité pour soi  si  cette
dernière doit nuire à une tierce personne ou même à une communauté.



L’éthique du soin, promue par Carol Gilligan, suggère que parfois, faire taire la
vérité pour préserver une relation peut être un choix moralement valide. Cela
signifie que les décisions morales ne sont pas uniquement basées sur des règles
abstraites,  elles  sont  également  façonnées  par  les  exigences  des  relations
interpersonnelles.

Toutefois, le silence face à la vérité peut être perçu comme un manquement à un
devoir moral, en particulier lorsque le fait de révéler la vérité pourrait empêcher
un tort injuste. Selon Saint Augustin : « Le silence est parfois le pire mensonge ».

IV.  Liberté  individuelle  contre
responsabilité  collective  dans  la
révélation de la  vérité.
Revenons à la question initiale : « A-t-on le droit de se taire quand on connaît la
vérité ? » Il semble qu’il n’y ait pas de réponse universelle à cette question, car
elle  dépend  largement  des  contextes  particuliers  et  des  valeurs  morales  de
chaque individu.

D’un côté, il y a l’idée que la liberté individuelle donne le droit de ne pas parler,
en particulier lorsque la vérité pourrait causer du tort à soi-même ou à autrui. En
substance, c’est une question de liberté d’expression, qui inclut également la
liberté de ne pas exprimer certaines choses.

De l’autre côté, il y a la responsabilité collective d’être honnête et de partager la
vérité, en particulier lorsque cela est essentiel pour la justice, la sécurité ou le
bien-être commun. Pour Emmanuel Kant, la vérité est un devoir moral et une
nécessité pour une société juste et équitable.

Ainsi, le conflit entre liberté individuelle et responsabilité collective ne peut être
résolu de manière définitive. C’est un dilemme moral qui requiert un jugement
prudent et une considération attentive des conséquences de nos actions.

Conclusion
En guise de conclusion, il apparaît crucial de souligner que la question « A-t-on le
droit de se taire quand on connaît la vérité ? » ébranle de nombreuses facettes de



notre existence individuelle et collective. Elle interroge notre relation à la vérité,
aux autres, mais aussi à nous-mêmes. Notre analyse de la notion de vérité nous a
permis de comprendre qu’elle n’est pas seulement un fait à transmettre, mais un
engagement  personnel  profond.  Cet  engagement,  cependant,  se  confronte
souvent à nos peurs et aspirations personnelles, ce qui nous pousse parfois à taire
la vérité. En outre, les enjeux éthiques et moraux liés au silence ont été soulignés,
révélant l’immense responsabilité que revêt le choix de parler ou de se taire. En
balance,  la  liberté  individuelle  et  la  responsabilité  collective  semblent  alors
s’opposer  de  manière  presque  inconciliable.  Néanmoins,  plutôt  que  de  les
opposer, il serait peut-être plus pertinent de tenter de les conjuguer de manière à
favoriser une coexistence harmonieuse. L’individu, en étant porteur de vérité, se
caractérise alors non plus uniquement par le choix de son silence, mais aussi et
surtout par le choix de sa parole et donc, par sa responsabilité envers lui-même et
la société.


